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Esclava‘e.

Par une loi de juillet #8935 et un déeret du
Chancelier de février 1902, les Allemands avaient
supprimé 'esclavage, ou du moins rendu libres
les enfants des esclaves: ces mesures ont été
remplacées par les ordonna anglaises de 1874
et les lois de la i«‘»teide Je. Il n'y a plus

d'esclaves dans la section méfidionale, ia traite y \
a  complétement |disparn, il N\est extrémement
improbable qu’'el

puisge jamais y renaitre ; de
¢me dans le l\'été\l\'l‘ul(}ﬁ. jadis centre ‘mportant
loe ce commerce. Dans le reste de la seclion
septentrionale, on rencontre une « forme curieuse
de travail volontaire ressemblant a l'esclavage » :
un indigent s’attache a la cour d'un chef influent
et recoit en échange de ses services (7) nourriture
el vétements ; le chef n'en tire qu'un avantage de
vanité, car il lui en cotiterait moins de payer des
ouvriers. Il serait plus dangereux qu'ulile de

suppr‘iyu'cet usage. o
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